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Dossier

Reglemen
Le Conseil d'Etat,

face aux inquiétudes
et aux récriminations

de la population, particulièrement

véhémentes en période
pré-électorale, a constitué

un groupe de travail
sur la problématique

de la prostitution. Celui-ci vient
de rendre son rapport.

En voici les grandes lignes.

Claire Fischer

Un groupe de travail chargé d'analyser
la prostitution a tenté de radiographier

le phénomène dans le canton du
Tessin pour permettre l'élaboration d'un
certain nombre de mesures afin d'endiguer

la croissance du phénomène, par
ailleurs particulièrement rentable - même
si le rapport souligne l'absence de données
fiables sur les flux financiers liés à ce
secteur économique. Contrairement à ce qui
se passe en Italie voisine ou dans le reste de

la Suisse, la prostitution ne se pratique pas
dans la nie, mais dans les night-clubs, dans

des bars-hôtels ou des appartements
privés. En grande majorité étrangères,
nombre de femmes viennent des pays de

l'ex-bloc soviétique et de l'Amérique latine.

Une distinction est opérée entre les

« artistes » ou les danseuses qui travaillent
dans les night-clubs (environ 230), le plus

souvent au bénéfice d'un pemiis L -, et les

« touristes du sexe » qui pratiquent dans

les bars-hôtels (504) et autres «

appartements-salons de massage » (220). Les

premières bénéficient d'un contrat de travail

et d'une couverture sociale; les autres
« bénéficient » du statut de touriste (3

mois) ou sont clandestines.

Proposition de loi

Le groupe de travail propose d'instituer

une loi sur l'exercice de la prostitution,

à l'image du règlement genevois de

1994, qui introduirait l'obligation pour
toutes les personnes pratiquant la prostitution

de s'annoncer à la Police et qui
déléguerait aux communes la compétence de

décider et de fixer par ordonnance des

zones interdites à la prostitution, plutôt
que de créer des zones où la prostitution
est autorisée, processus qui est techniquement

plus long et plus délicat sur le plan

politique. Quant à la révision de la loi sur
les établissements publics, elle prévoit de

soumettre à autorisation la location de

chambres ou d'appartements à « plus de

deux personnes majeures sans lien de

parenté » pour permettre à l'autorité d'assurer

un contrôle et, le cas échéant, de

sanctionner tant le propriétaire que le gérant
de l'établissement. Cette mesure devrait

pennettre d'éviter qu'un changement du

titulaire de la patente ou de la gérance

puisse court-circuiter les décisions de

suspension ou de révocation de l'autorisation
d'exercer.

La question des permis de séjour

Au titre des mesures administratives, il
fuit souligner l'introduction d'un pennis
de séjour temporaire destiné aux prostituées

illégales victimes de délits punissables

pour pennettre à la justice de taire

son travail (enquête, témoignage, etc.). Il
est toutefois bien clair - la commission de

travail l'a répété - qu'elles devront, une
fois la procédurejudiciaire tenninée, quitter

le territoire suisse, sans espoir de permis

de séjour. Autres nouveautés : la création

d'une brigade des mœurs et
l'institution de contrôles plus serrés des

agences de placement des artistes. L'aspect

prévention n'a pas été totalement oublié

puisqu'il est proposé d'attribuer une
subvention aux associations déjà actives dans

le monde de la prostitution (Mayday,
Aiuto Aids Ticino) pour pennettre la mise

en œuvre de campagnes de prévention,
de santé publique et de soutien à ces

femmes qui vivent dans la pauvreté et qui
mériteraient d'être traitées avec plus
d'humanité. Espérons que les mesures préconisées

ne resteront pas lettre morte après
les élections communales et qu'elles
permettront de toucher ceux qui tirent
vraiment les ficelles, même si au passage,

quelques poids lourds de la politique locale

sont (seront éclaboussés. »w
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